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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 17 JUIN 2024 

 
Le Conseil Municipal régulièrement convoqué le 11 juin 2024 s’est réuni 17 juin 2024 à 
19h30 sous la présidence de Madame Christel JAUNET, le Maire. 
 
PRÉSENTS : 
Mesdames, CORMARY, JAUNET, DEL RIO, DIVAY 
Messieurs GROSPIRON, MARVILLLE, MORIN, GUERDA  
 
ABSENTS EXCUSÉS :  Madame CARTON pouvoir à Madame DIVAY, S. BOUTOILLE, A 
BLANC 
 
1/ DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
 
A l’unanimité, Madame JAUNET est élue secrétaire de séance. 
 
2/ APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MAI 2024 : 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 27 mai 2024 est approuvé à l’unanimité.  
 
3/ DEMANDE D’AUTORISATION DE TRAVAUX DE LA TOITURE ET ISOLATION DE LA 
MAIRIE 
 
Madame le Maire indique que ces travaux ont bénéficiés de plusieurs demandes de 
subventions :  de la DETR pour un montant de 17 703.20€, du conseil départemental (CD60) 
qui instruit encore le dossier et de la CCSSO qui dépend des réponses de la DETR et du CD 
60. Le reste à charge de la commune sera de 20% du montant des travaux.  
L’entreprise choisie est la société LINDAUER pour la toiture pour un montant de 34 508 € HT       
et la société SURHOMME RENO pour les travaux d’isolation de la salle du conseil pour un 
montant de 1 850€ HT.         
La société SURHOMME RENO est retenue pour l’isolation de la toiture de la mairie des 
précisions seront demandées sur la résistance thermique. 

 
6/ CONVENTION SMOTHD : COMPÉTENCE DE VIDÉOPROTECTION  
 
Le point est retiré de l’ordre du jour en attendant une réunion avec Messieurs GROSPIRON 
et MARVILLE avec le représentant du SMOTH afin de clarifier un point. 
 
 
Questions diverses :  
 

- Travaux du cimetière : Madame le Maire indique que lors de l’expertise du mur, elle a 
demandé des conseils aux experts. L’entreprise LOISELEUR viendra mercredi matin 
faire une étude et elle indique que cette entreprise a restauré le cimetière de Barbery. 



Elle précise que ces travaux bénéficient de subventions de la DETR et de la CCSSO. 
 

- Madame le Maire présente un devis de remise en état et nettoyage de la société 
LINDAUEUR pour la toiture de la bibliothèque, salle Amar et atelier de la Mairie. 
Une demande de subvention sera déposée auprès de la CCSSO  
 

- Demande du propriétaire du 52 rue L Blanchet concernant la modification et 
fermeture par une grille de l’accès au puits : une réflexion sur le fond et la forme du 
projet a été discuté. Pour l’instant aucune décision n’a été prise. 
 

 
Madame le Maire lève la séance à 20h30 
 
 

Christel Jaunet, 
Le Maire 
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